
BROCANTE RENWEZ 

DIMANCHE 22 juin 2025 

2€ le mètre pour les particuliers / 30€ pour les professionnels 

installation entre 5H00 et 9H00 / Fermeture 17h30 

BULLETIN A TELECHARGER SUR LE SITE BROCABRAC08 OU A 

RECUPERER A LA MAIRIE DE RENWEZ 

A RENDRE (accompagné du règlement) chez madame MAYEUX ANGELIQUE 

au 69 avenue des martyrs de la résistance 08150 Renwez 

06.37.46.43.29 
 

BON DE RÉSERVATION ACCOMPAGNÉ DU RÈGLEMENT 

Particulier Professionnel 

NOM …………………………… PRÉNOM……………………. 

RAISON SOCIALE ……………………………………………………………. 

ADRESSE………………………………………………………………………... 

……………………………………............................................................... ........ 

 

NUMÉRO TÉLÉPHONE ..............................................................….................… 

EMAIL ……………………………………………………………………………. 

 

N° CARTE IDENTITÉ + photocopie ................................................................… 

Atteste sur l'honneur de ne pas exposer à plus de 2 brocantes au cours de l'année civileLe 

 

........................ Signature : 

 

 

Ou N° RC + photocopie + photocopie carte d’identité ................................................. 

Particuliers (2€ le mètre linéaire) Nombre de mètre(s) : ……. X 2€ = ………… 

Professionnels : 30 € (de 0 à 15 mètres) Nombre de mètre(s) … 

Au-delà de 15 mètres : +2€ du mètre linéaire : TOTAL : ……….. 

Paiement : O chèque (à l'ordre de l'ASTRM) O espèces 

 

Activité : 

 

o Particuliers Brocante 2€ le M 

o Professionnels (manèges, château gonflable, petites motos …) 30€ 

o Alimentation (friteries, sandwicheries, kebabs, autres restaurations rapides, …) 30€ 

o Jeux d’enfants (pêche aux canards, trampoline, jeux de pièces, pinces à peluches) 2€ le M 

o Autres : 

Emplacement souhaité 

………………………………………............................................................................................... 
A déposer CHEZ MADAME MAYEUX ANGELIQUE : 69 avenue des Martyrs de la Resistance 08150 RENWEZ 

(Remettre le bulletin dans une enveloppe avec le règlement et la copie de la CNI et indiquer sur le courrier « À 

l’attention du club ASTRM »). La réservation ne sera pas retenue sans le règlement. Réservation jusqu’au mardi 17 

juin avec réception du règlement. Si le règlement n’est pas réceptionné le 22 Juin,  la réservation ne sera pas prise en 

compte. 


